
REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE 
Wilaya de J i j el 
Daïra de Taher 

Commune de Taher 
Direction construction urbanisme et travaux 

NIF :0999 1805 9007 807  
Avis d’attribution provisoire  

 

        Conformément à l’article n° 46 du la  Loi n° 23-12 du 18 Moharram 1445 correspondant au 5 août 2023 
fixant les règles générales relatives aux marchés publics et l’article 65 aliné a 02  du décret Présidentiel 
15/247 en date du 16/09/2015 portant réglementation des marchés publics et des délégations de service 
public. 

    Le président de l’assemblée populaire communale de Taher, informe l’ensemble des soumissionnaires  ayant  
répondu  à l’avis d’appel  d’offres ouvert avec exigence de capacités minimales N° : 02/2026 publié dans les 

quotidiens: « ER-RAYA » et « HORIZONS  » en date du 19/02/2026 portant le projet suivant : 
 

Aménagement et revêtement des routes  
à travers le territoir de la Commune (CSGCL): 

 
            Lot 01 : Aménagement et revêtement de la route principale reliant Daïra et  le  

                          rond-point de Boucherka.  

            Lot 02 : Aménagement des routes de Demina. 

 

             Décède l’attribution  provisoire des Lots du 01 à 02  comme suit : 

N° de 
lot 

Nom de l’entreprise  
 

NIF 
 

Montant 
Délai de 

réalisation 
Critère 

de choix 

01 SARL SOGETRO 002518044434393 26 240 690,00 DA 

03 mois 
Moins 
disant 

qualifié 02 EURL REM BOUSSENA 002018044384856 11 203 850,00 DA 

 
Les soumissionnaires qui conteste le choix opéré par le service contractant durant l’évaluation 

technique et financière peut consulter son offre dans un délais de 03 jours à partir de la première 
parution, du présent avis. Un délai de (10) jours est accordé aux soumissionnaires pour une 
éventuelle réclamation au niveau de la commission des marchés compétente, à compter de la 
première parution de cet avis sur les quotidiens nationaux conformément à l’article n° 56 du la  Loi 
n° 23-12 du 18 Moharram 1445 correspondant au 5 août 2023 fixant les règles générales relatives 
aux marchés publics  et l’article 82 du décret Présidentiel 15/247 en date du 16/09/2015 portant 
réglementation des marchés publics et des délégations de service public. 

 
 

                                Taher le :…………………… 

                                                                          Président APC 
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